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Le mot du Président 

Chers collègues, 
Chères habitantes, chers habitants du Pays des Paillons, 

L’année 2024 marque une étape importante pour notre Communauté de communes : celle 
des vingt ans de notre établissement public, vingt années d’action publique au service de nos 
onze communes et de leurs habitants. À l’occasion de cet anniversaire, il me revient de vous 
présenter le rapport d’activité 2024, document qui témoigne du travail accompli collectivement 
pour notre territoire. 

À l’image des années précédentes, 2024 a été rythmée par une mobilisation constante des 
élus et des services intercommunaux afin de répondre, avec efficacité et proximité, aux 
besoins du Pays des Paillons. Ce rapport illustre, s’il en était besoin, le rôle central que joue 
notre intercommunalité dans la vie quotidienne de nos concitoyens : gestion et valorisation 
des déchets, aménagement du territoire, accueil de la petite enfance, accompagnement de la 
jeunesse, soutien aux communes et modernisation de nos services publics. 

Cette année 2024 a également été marquée par la poursuite de nombreux projets structurants, 
engagés dans la durée, qui, à terme, renforceront l’attractivité du Pays des Paillons et la qualité 
de vie au sein des vallées du Paillon. Qu’il s’agisse de la consolidation de notre politique de 
prévention et de gestion des déchets, de l’amélioration continue des équipements dédiés à 
l’enfance et à la jeunesse, ou encore de l’avancement des actions en faveur d’un 
aménagement durable, l’ensemble des services communautaires s’est investi avec 
professionnalisme et rigueur. 

Je tiens à souligner l’engagement exemplaire des agents de la Communauté de communes, 
dont le travail donne toute sa force à l’action publique locale. Leur sens du service public, qu’ils 
exercent sur le terrain, au contact des habitants, ou au sein des services administratifs qui 
assurent le bon fonctionnement de notre collectivité, constitue l’un des atouts majeurs de notre 
établissement. J’adresse également toute ma reconnaissance aux élus communautaires, qui 
portent avec détermination les projets intercommunaux et contribuent pleinement à cette 
dynamique collective. 

Vingt ans après sa création, notre Communauté de communes a su confirmer son utilité, 
affirmer son efficacité et démontrer sa capacité à fédérer. Si les défis à venir demeurent 
nombreux, nous les abordons avec une ambition partagée, dont la ligne directrice restera 
toujours : « Vivre et travailler au Pays des Paillons », afin de construire un territoire solidaire, 
durable et toujours plus attractif, tout en restant à taille humaine. 

Je ne peux que vous inviter à parcourir ce rapport d’activité 2024, à vous en saisir et à le 
partager largement. 

Ensemble, poursuivons le chemin engagé et continuons à faire du Pays des Paillons 
une communauté unie. 

Avec mes sentiments dévoués, 

 

 

Cyril PIAZZA 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays des Paillons 
Maire de Peille 
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1 Présentation de la Communauté de Communes 

1.1 Présentation générale 

Dans le cadre de la loi n°99-553 du 25 juin 1999 d’orientation pour l'aménagement et le développement 

durable du territoire1, l’association pour le développement du Pays des Paillons a été constituée en 

2000. Le Pays des Paillons est un territoire de moyenne montagne, situé à l’extrémité de l’arc alpin, 

limité au sud par la conurbation azuréenne et le littoral méditerranéen, et au nord par les hauts massifs 

du Mercantour. Sa topographie est marquée par des vallées étroites et un relief de montagne. 

La communauté de communes a été créée par arrêté préfectoral du 17 décembre 2003 à effet du 

1er janvier 2004 sur un périmètre géographique identique à celui de l’association2. 

Son siège se situe à Blausasc. 

1.2 Périmètre géographique 

Onze communes en sont membres, dont la plus peuplée est Contes avec 7.722 habitants. 

L’établissement rassemblait 21.426 habitants en 20223. Il se situe entre la métropole Nice Côte d’Azur 

et la communauté d’agglomération de la Riviera Française. 

 

1.3 Situation de l’activité économique  

L’activité industrielle, avec les fabriques de ciment Lafarge et Vicat, tend à laisser place à une économie 

de services, qui caractérise les zones touristiques proches du littoral. Les données socio-

 
1La loi prévoyait notamment qu’un territoire présentant une cohésion géographique, culturelle, économique ou 
sociale, pouvait être reconnu à l'initiative de communes comme ayant vocation à former un pays. 
2L’association a servi d’instance de réflexion pour le développement du territoire et a porté des actions en propre, 
hors du champ des compétences de la communauté de communes. L’association a été dissoute le 14 mars 2018 et 
la communauté de communes en a repris l’actif et le passif dans ses propres comptes. 
3 Source INSEE 
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démographiques témoignent d’une population résidente d’actifs occupant en majorité un emploi au sein 

des territoires voisins, essentiellement celui de la métropole niçoise, voire en Principauté de Monaco. 

La concentration de l’emploi4 sur le territoire est plutôt faible, 45,8 %, par comparaison à des territoires 

proches ou de taille comparable. L’indice ressort à 53,2 % pour la communauté d’agglomération voisine. 

En effet, la proximité avec des pôles économiques majeurs tels que Nice, Monaco, et Sophia-Antipolis 

attire de nombreux actifs à s’installer dans le Pays des Paillons. Ces derniers profitent d’un foncier plus 

accessible que dans d’autres zones de la Côte d’Azur tout en conservant leur emploi à l’extérieur du 

territoire. Cette particularité constitue un atout pour le cadre de vie et la démographie de notre 

communauté, même si elle influe mécaniquement sur le taux de concentration de l’emploi local. 

D’autres données confirment cette évolution, comme le taux d’équipement automobile : 47,9 % des 

ménages possèdent deux véhicules, contre 26,3 % à l’échelon départemental. Les déplacements 

pendulaires domicile-travail conduisent à une saturation importante du réseau routier principal, la 

RD 2204 qui relie le territoire de la communauté de communes à Nice. La présence de transports en 

commun, bus et réseau ferroviaire (cinq gares sont actuellement desservies), ne parvient pas à réduire 

l’encombrement routier5. 

1.4 Les instances délibérantes 

1.4.1 Le conseil communautaire 

1.4.1.1 La répartition des sièges au sein du conseil communautaire  

Celle-ci a été décidée en vertu d’un accord local prévu à l’article L. 5211-6-1 du CGCT. Il compte 30 élus, 

issus des 11 communes membres. La répartition des sièges a été définie dans les statuts pour permettre 

la représentation la plus importante possible des plus petites communes de l’EPCI. 

  
A noter qu’à compter du 1er février 2024, le conseil communautaire est passé à 28 élus pour toujours 11 

communes membres suite à la démission des élus de Blausasc pour siéger au sein du conseil 

communautaire. 

1.4.1.2 Fonctionnement 

En 2024, le conseil communautaire s’est réuni 9 fois, ce qui est conforme à la périodicité minimale, fixée 

à une réunion par trimestre, par l’article L. 2121-7 du CGCT : 90 délibérations ont été examinées en 

conseil communautaire, dont la majorité d’entre elles résulte d’un vote à l’unanimité des membres 

présents ou représentés.  

 
4L'indice de concentration de l'emploi mesure le rapport entre le nombre total d’emplois proposés sur un territoire et le nombre 

d'actifs occupés (actifs en emploi) qui y résident Source : Insee. 

5Document de présentation du Schéma de cohérence territoriale du Pays des Paillons. 
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1.4.1.3 Les élus communautaires en 2024 (au 1er février 2024) 

Le président et les vice-présidents :  Les conseillers communautaires :  
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1.4.2 Le bureau communautaire 

En 2024, le bureau est composé d’un président et de 10 vice-présidents (9 vice-présidents à compter 

du 1er février 2024) ainsi tous les maires des communes membres font partie du bureau et participent 

activement aux décisions prisent par celui-ci. 

Il s’est réuni 12 fois au cours de l’année 2024 et a examiné 156 points dont 18 décisions prises sous 

délégation.  

1.4.3 Les commissions 

Dans le cadre de ses compétences, des commissions thématiques de travail ont été créées par le 

conseil communautaire au regard des enjeux et des différents champs de compétence de la 

Communauté de Communes, en lien avec le domaine d’intervention des vice-présidents. 

Elles ont un rôle consultatif et sont présidées par un membre du bureau en charge de la délégation 

correspondante. 

1.4.4 Les groupes de travail 

Des groupes de travail et des délégations ont été attribuées aux membres du bureau pour permettre un 

travail structuré. Les groupes « Ad hoc » préparent le travail des commissions en amont des 

commissions et des conseils communautaires. 

2 Exercice des compétences obligatoires 

2.1 Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire 

2.1.1 Gestion des pôles d’échange Multimodaux 

L’établissement dispose de deux pôles multimodaux dans un objectif d’articulation entre urbanisme et 

déplacements, mais aussi dans une logique d’alternative à l’utilisation de la voiture. Ces pôles sont 

attenants aux gares ferroviaires de Cantaron et de l’Escarène, particulièrement concernées par les 

déplacements en train.  

2.1.1.1 PEM de Cantaron 
La convention d’entretien du Pôle a été renouvelée avec la Mairie de Cantaron pour la période 2023 et 

2024. Le montant annuel est fixé à 2.750 €. 

2.1.1.2 PEM de L’Escarène  
La convention d’entretien du Pôle a été renouvelée avec la Mairie de L’Escarène pour la période 2023 

et 2024. Le montant annuel est fixé à 2.500 €. 
 

2.1.2 Réalisation du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)  

Le travail sur le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) a été suspendu du fait de la vacance du 

poste. Il a repris mi-septembre 2024 avec l’embauche d’un nouveau chargé de projet à mi-temps. 

Le dernier trimestre 2024 a été consacré à la reprise des documents réglementaires du PCAET. Les 

lignes directrices du plan d’action ont été définies avec les élus référents et l’adoption définitive du Plan 

Climat par le Conseil Communautaire a été planifiée pour la fin de l’année 2025. 

La mission d’Evaluation Environnementale Stratégique qui évalue les 

impacts du contenu du PCAET sur l’environnement a été relancée et 

programmée sur le même calendrier d’avancement que celui du PCAET. 

Concernant la qualité de l’air, la CCPP a participé à deux Comités de 

Pilotage départementaux sur le Plan de Protection de l’Atmosphère 

(PPA06). Les indicateurs de suivi et d’évaluation des actions mises en 

œuvre par la CCPP dans ce cadre ont été mis à jour. 
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2.1.3 Projet d’autoconsommation : aménagement de grappes photovoltaïques  

Les premiers éléments de diagnostic obtenus en 2023 ont permis d’identifier sur chaque commune le 

potentiel d’installations photovoltaïques sur le territoire et d’effectuer un premier chiffrage des 

investissements nécessaires pour mener à bien ce projet. 

Il a également été proposé de mener une expérimentation d’autoconsommation collective et de débuter 

les installations en sélectionnant deux grappes à : 

• Contes : installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments intercommunaux et 

communaux ; 

• L’Escarène : installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments intercommunaux et sur 

le Pôle d’échange multimodal (PEM). 

Dans le cadre du dispositif SMART PV du Contrat régional d’équilibre territorial du Pays des Paillons, 

la Région Sud a accordé une aide d’un montant de 78.751,71 € correspondant à 27% du montant total 

estimé des travaux envisagés à L’Escarène. 

Pour mémoire, une aide d’un montant de 189.369 € a été obtenue de la part du Conseil départemental 

soit 21% du montant total estimé des travaux envisagés sur les bâtiments intercommunaux à Contes. 

Dans le cadre du développement de ses deux grappes photovoltaïques, la Communauté de Communes 

du Pays des Paillons a engagé en 2024 une réflexion approfondie sur la mise en place d’une Personne 

Morale Organisatrice (PMO). Cette structure constitue un élément essentiel pour assurer la coordination 

d’une opération d’autoconsommation collective à l’échelle intercommunale. 

Afin d’identifier le modèle le plus pertinent, la CCPP a initié plusieurs démarches : 

• Benchmark auprès d’autres collectivités : des échanges ont été organisés avec la Communauté 

de Communes Cœur de Savoie, déjà engagée dans un projet similaire. Ces rencontres, 

particulièrement constructives, ont permis de mieux comprendre les enjeux organisationnels, 

les contraintes juridiques ainsi que les bonnes pratiques de gouvernance. 

• Recherche d’un modèle souple et opérationnel : les réflexions ont porté sur la nécessité d’opter 

pour une structure suffisamment flexible, permettant une gestion simplifiée et efficace, sans 

lourdeurs administratives, afin de garantir la pérennité du projet. 

• Accompagnement juridique spécialisé : la CCPP a sollicité le cabinet d’avocats Vigier Véran 

Associés pour une consultation juridique. Cette expertise a permis de préciser les différentes 

options de statuts juridiques envisageables et de clarifier les implications réglementaires, 

fiscales et organisationnelles liées à la mise en place de la PMO. 

L’année 2024 a permis de poser les bases solides de ce projet structurant. En 2025, la CCPP procédera 

au choix définitif de la forme juridique de la PMO et entamera les démarches nécessaires à sa création. 

La mise en place de cette structure sera une étape clé pour assurer le bon fonctionnement des futures 

opérations d’autoconsommation collective et accompagner la transition énergétique du territoire. 

2.1.4 Déploiement des bornes de recharge pour véhicules électriques  

La communauté de communes a engagé en 2023 l’installation d’un réseau de bornes de recharge pour 

véhicules électriques. Un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) couvrant l’ensemble des communes 

intéressées a été lancée dans l’objectif de sélectionner une entreprise qui ait en charge du déploiement, 

de la fourniture et de l’exploitation d’un réseau de 18 bornes.  

La société Monégasque de l’électricité et du gaz (SMEG) a été sélectionnée. L’entreprise est chargée 

de la gestion de l’opération pour une durée de 20 ans (fourniture, pose, exploitation et maintenance). 

Le schéma d’implantation des bornes sur le territoire prévoit finalement l’installation de 21 bornes 

réparties telles que ci-dessous : 

• 1 borne à Bendejun ; 

• 1 borne à Berre-les-Alpes ; 

• 1 borne à Cantaron ; 

• 1 borne à Coaraze ; 

• 6 bornes à Contes ; 

• 4 bornes à L’Escarène ; 

• 2 bornes à Lucéram ; 

• 1 borne à Peille ; 

• 4 bornes à Peillon. 

En 2024, ce sont 6 bornes sur 21 attendues qui ont été installées et mises en service. 
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2.1.5 Contrat de Réussite de la Transition Ecologique (CRTE) 

En 2021, la Communauté de Communes du Pays des Paillons a signé avec l’État son Contrat de 

Relance et de Transition Écologique (CRTE). Ce dispositif constituait un cadre stratégique et 

opérationnel destiné à soutenir la relance économique et la transition écologique du territoire, en 

cohérence avec les orientations fixées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) adopté en juillet 2019. 

Le CRTE s’appuyait à son lancement sur 140 projets de territoire, articulés autour des axes stratégiques 

définis par la collectivité. 

Quatre ans après la signature du contrat, le bilan s’avère globalement positif pour la CCPP, malgré un 

suivi et une gouvernance parfois perfectibles : 

• 49 projets finalisés, témoignant de l’avancée concrète de la stratégie territoriale ; 

• 37 projets en cours de réalisation ou sur le point de démarrer, confirmant la dynamique 

engagée. 

En 2024, le CRTE a évolué pour devenir le Contrat de Réussite de la Transition Écologique. Dans ce 

contexte, il a été convenu avec l’État de signer un avenant au contrat initial pour les années 2025–2026. 

Cet avenant a pour objectif de mieux aligner les projets de territoire avec les axes stratégiques définis 

dans la COP Régionale, renforçant ainsi la cohérence entre actions locales et orientations régionales 

de transition écologique. 

Les services de la CCPP, en lien étroit avec les services de l’État, se sont engagés en 2024 dans un 

travail préparatoire pour cet avenant, structuré autour des actions suivantes : 

• Établir une nouvelle liste de projets priorisés et réalistes, adaptée aux capacités de mise en 

œuvre de la collectivité ; 

• Rédiger des fiches-projets détaillées, incluant un calendrier prévisionnel et un rétroplanning 

précis pour chaque action inscrite ; 

• Identifier les projets les plus matures, susceptibles d’être engagés rapidement, afin de garantir 

des résultats concrets à court terme ; 

• Mobiliser les co-financeurs (Région, Département, partenaires institutionnels) pour optimiser le 

financement et la mise en œuvre des projets. 

La liste finale des projets inscrits à l’avenant devra être présentée et validée en Comité de Pilotage 

(COPIL) au cours du premier semestre 2025. 

2.1.6 Diagnostic d’eau potable et d’assainissement sur le territoire de la CCPP 

Dans le cadre d’un marché, la CCPP a commandité une étude / diagnostique ayant pour objet de 

connaître l’état technique et patrimonial des collectivités concernées dans le cadre de la gestion des 

compétences eau et assainissement sur le territoire de la CCPP. Pour un montant de 58.000 € HT, cette 

étude a été attribué en juillet 2024 au bureau d’études Seureca et les livrables sont attendus au début 

de l’année 2025. 

2.1.7 Politique de la mobilité 

En 2024, la Région Sud - Provence-Alpes-Côte-d'Azur a lancé plusieurs Contrats Opérationnels de 

Mobilité (COM) qui constituent des cadres d’actions communs au sein de bassins de mobilité, dans 

l'esprit de la loi LOM. La CCPP fait partie du bassin N avec la CARF et la MNCA. Ce document, a débuté 

sa co-construction au cours de l’année 2024 avec les parties prenantes via différents ateliers portant 

sur l’intermodalité, le covoiturage, l’usage du vélo et les situations dégradées. 

Aussi, la CCPP a convenu avec la Région Sud la garantie des financements à 100% pour une étude de 

mobilité qui débutera dès 2025 en vue de constituer un diagnostic actuel de la mobilité et la rédaction 

d’un Schéma Local d’Orientation des Mobilités (SLOM) du territoire. 

2.1.8 Politique vélo  

Le Conseil départemental des Alpes-Maritimes a repris, en décembre 2024, l’organisation des comités 

départementaux du vélo, précédemment organisés par la DDTM. Ce comité, avec la présence de tous 
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les EPCI du département, a permis de présenter les projets de chaque territoire et de faire un point sur 

les subventions disponibles pour le développement de politiques cyclables. 

En 2024 la CCPP a installé 3 abris-vélos, avec recharge pour vélos électriques sur les communes de 

Cantaron, Peille et L’Escarène. Ces abris, financés à 90% par l’ADEME et la Fédération des Usagers 

de la Bicyclette, ont coûté 3.818,21 € à l’intercommunalité. 

Aussi, la CCPP a organisé la première édition du dispositif national Savoir Rouler à Vélo (SRaV) durant 

l’année scolaire 2024/2025 pour sensibiliser 250 élèves de 7 communes à la pratique du vélo en toute 

sécurité. Avec cette démarche, ce sont 223 élèves de CM2, 22 de CM1 et 5 de CE2 qui ont pu acquérir 

les bases indispensables pour circuler à vélo. Ce dispositif a coûté 17.000 € dont 8.500 € financés par 

le programme Génération Vélo de la Fédération des Usagers de la Bicyclette. 

2.1.9 Semaine du développement durable 

La Semaine du Développement Durable du Pays des Paillons a été organisée pour la troisième année 

consécutive. Elle s’est déroulée du 12 septembre au 13 octobre 2024 sur 7 des 11 communes de la 

CCPP : L’Escarène, Coaraze, Lucéram, Cantaron, Berre-les-Alpes, Contes et Peille. 

Avec le concours des services de la CCPP et de nombreuses associations, une programmation riche 

et variée a été proposée sur le thème de la résilience alimentaire : projection de films, jeux, conférences, 

tables rondes, randonnées découvertes du territoire, repas et marchés de produits locaux. Par ailleurs, 

les travaux des enfants des crèches de la CCPP ont été exposés et de nombreux composteurs ont été 

distribués aux habitants par le service déchets au cours des événements.  

2.1.10 Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables (ZA EnR)  

Les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZA EnR) correspondent à des zones jugées 

préférentielles et prioritaires par les communes pour le développement des énergies renouvelables. Ces 

objectifs sont définis à l'article 15 de la loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables du 

10 mars 2023.  

Toutes les communes des Alpes-Maritimes et des autres départements de la Région Sud - Provence-

Alpes-Côte-d'Azur avaient jusqu’à fin 2024 pour identifier des zones d’accélération d’énergie 

renouvelable sur leurs communes.  

9 communes sur 11 ont sélectionné des emplacements pour de futurs projets, par délibérations en 

Conseils municipaux. Ce taux de réponse est parmi le meilleur du département. 

2.2 Actions de développement économique 

2.2.1 Soutien à l’association Initiative Nice Cote d’Azur (INCA)  

La Communauté de Communes soutient l’accompagnement technique et financier des projets de 

création, de reprise et de développement des entreprises, avec le but de les rendre pérennes. Pour ce 

faire l’établissement conventionne avec l’association Initiative Nice Côte d’Azur (INCA).  

La base de participation financière de la Communauté de Communes de 6.000 € annuels.  

En 2024, 3 projets ont été portés dans les Paillons portant sur la création de 5 emplois et un montant 

total de prêt d’honneur par l’association de 64.000 €. 

 

2.2.2 Soutien à l’association Remplacement Agriculteurs  

La CCPP verse une subvention de 1.500 € à l’association « Service de Remplacement Alpes-

Maritimes ». 
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Cette association a pour vocation de remplacer les exploitants agricoles sur leurs exploitations en cas 

d’absences, choisies ou subies. Le remplacement est utilisé durant des périodes limitées afin de leur 

permettre de s’absenter, se former, prendre des congés, s’investir dans les organisations 

professionnelles agricoles sans que cela remettre en cause la pérennité de leurs outils de travail. 

L’association « service de remplacement des Alpes-Maritimes » a 151 exploitations agricoles 

adhérentes réparties sur tout le département. 

2.2.3 Baux des fermes communautaires 

La CCPP soutient le développement agricole local en valorisant les productions de proximité, 

principalement tournées vers l’oléiculture et le maraîchage. Elle facilite l’installation d’agriculteurs grâce 

à l’acquisition de terrains dédiés à différentes activités (maraîchage, élevage de volailles et d’ovins, 

pastoralisme). Dans cette dynamique, la Communauté de communes a créé deux fermes 

communautaires (la ferme de la Sousta et la ferme des Garfes), véritables outils d’appui à l’installation 

et à la professionnalisation de jeunes agriculteurs, renforçant ainsi le développement économique 

agricole du territoire. 

2.2.4 Étude de revitalisation sur le site de Peïra-Cava à Lucéram 

En fin d’année 2023, une étude a été lancé avec le concours de l’Agence06 pour la redynamisation du 

site touristique historique de Peïra-Cava, station de ski de fond la plus ancienne des Alpes-Maritimes. 

L’objectif de cette étude est d’élaborer un projet d’envergure conjuguant tourisme vert, familial et sportif, 

mais aussi la restauration architecturale dans le cadre du développement économique et de la vie 

locale.  

Un appel d’offres a été lancé mi-2024 pour trouver un bureau d’études afin d’élaborer la stratégie de 

développement territorial de la station Peïra-Cava à Lucéram et étudier la programmation urbaine sous 

forme de plan guide.  

Cette étude permettra à Lucéram Peïra-Cava et à la Communauté de Communes du Pays des Paillons 

de disposer « in fine » d’un plan guide de revitalisation, complété d’un programme phasé lui permettant 

d’engager les actions conformément à ses ambitions et capacités financières. 

Le coût de cette étude est de 151.740 € avec une participation de l’Etat à hauteur de 88.000 € et du 

Conseil départemental des Alpes-Maritimes pour un montant de 30.000 €. 

Le cabinet principal retenu pour cette mission est Médiéval-AFDP, qui s’est associé à plusieurs autres 

cabinets pluridisciplinaires : Sempervirens (urbanisme et paysage), Croisée d’archi (architecture), CM 

Economistes (économie de la construction) et Siretec (ingénieurie). L’Agence 06 fait office d’assistant à 

maîtrise d’ouvrage. 

2.2.5 Développement touristique 

La communauté de communes ne dispose pas d’un office de tourisme, certaines communes proposent 

des animations par le biais de « maison du patrimoine » sur la commune de Coaraze et de « maison du 

pays » dans les communes de Berre-les-Alpes et Lucéram. 

Pour la promotion de son territoire, diverses opérations de promotion touristique sont menées par la 

CCPP, comme des « éduc-tours » (circuits de promotion et d’information), la réédition de documents de 

promotion touristiques, la promotion sur les réseaux sociaux, et la participation aux divers salons 

touristiques.  

La CCPP bénéficie par ailleurs du partenariat avec Côte d’Azur France Tourisme (CAFT) et de la 

plateforme d’information touristique APIDAE. 

En 2024, deux « influenceurs » portés sur le tourisme et le sport ont mis à l’honneur le territoire des 

Paillons dans le cadre de vidéos et de publications sur les réseaux sociaux, offrant une visibilité à notre 

territoire exceptionnel.  
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2.2.5.1 Le calendrier 2024 des événements auxquels a participé l’établissement 
05, 06 et 07 avril 2024 : ID Week-end 

à Nice 

Cette collaboration avec le Comité 

Régional du Tourisme Côte d'Azur 

France et le Département06 vise à 

mettre en avant les Alpes-Maritimes et 

ainsi notre territoire richement 

représenté durant 3 jours pour 

promouvoir ses 11 communes.  

Merci à L'atelier de Lorenzia biscuiterie 

artisanale et au Moulin Guido pour 

leurs animations ayant attiré un grand 

nombre de visiteurs.  

 

12 avril 2024 : Pass Côte d'Azur France Tourisme 

En 2024, la 10ᵉ édition du Pass Côte d’Azur France a 

été lancée à la Villa et Jardins Ephrussi de Rothschild, 

mettant en avant un passeport électronique valable 

jusqu’au 31 décembre et regroupant 132 activités 

touristiques sur l’ensemble du territoire azuréen. Cette 

opération, portée par le CRT Côte d’Azur France et ses 

partenaires, valorise la diversité culturelle, naturelle et 

patrimoniale de la région, incluant notamment le Pays 

des Paillons avec le Musée du Carnaval de Contes, le 

Musée de la Crèche de Lucéram et la visite 

audioguidée du village, contribuant ainsi au 

rayonnement d’un territoire préservé et attractif. 

27, 28, 29 et 30 mai 2024 : Tournage des influenceurs 

La CCPP a eu le plaisir d’accueillir les influenceuses et 

ambassadrices partenaires de Côte d'Azur France Tourisme, 

Isabelle Fabre et Camille Auriol, accompagnées du talentueux 

Sacha SoffDesign - Réalisateur pour la réalisation d’une vidéo 

destinée à promouvoir le Pays des Paillons. 

Durant 4 jours, cette belle équipe a œuvré pour mettre en 

lumière notre beau territoire.  

27 juin 

2024 : Guide de l'Eté CAFT-Nice Matin 

Cyril Piazza, Président de la Communauté de 

Communes du Pays des Paillons, et Stéphane 

Morando, Directeur général des services, ont 

participé au lancement du Guide de l’été de 

Nice-Matin au château de Bellet à Nice, aux 

côtés de Côte d’Azur France. À cette occasion, 

Nice-Matin a annoncé la diffusion de 250 000 

exemplaires du guide, également disponible en 

version numérique. Alexandra Borchio Fontimp, 

Sénatrice et Présidente de Côte d’Azur France, 

a salué ce partenariat visant à mettre en valeur 

la richesse de la destination, du Pays des 

Paillons à la French Riviera, illustrant la diversité 

et l’attractivité du territoire. 
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04 juillet 2024 : Lancement du Petit Futé 

La CCPP Pays des Paillons a 

participé à la présentation de la 

nouvelle édition du Petit Futé au 

Riviera Golf de Barbossi à 

Mandelieu-la-Napoule, en 

présence des partenaires de Côte 

d’Azur France Tourisme. Cet 

événement a permis de valoriser 

le territoire et d’échanger sur les 

projets touristiques à venir. Le 

guide consacre quatre pages au 

Pays des Paillons, mettant en lumière ses richesses 

locales, et a été salué par Alexandra Borchio Fontimp, 

Jean-Marc Rancurel et Cyril Piazza pour son rôle dans 

la promotion et la notoriété internationale du territoire. 

11 juillet 2024 : Lancement de la 22e édition du guide CostAzzurra :  

La CCPP Pays des Paillons a participé au lancement de 

la 22ᵉ édition du Guide CostAzzurra, organisé par Côte 

d’Azur France Tourisme sur le toit terrasse d’IT Villaggio 

à Cap3000, en présence d’Alexandra Borchio Fontimp, 

d’Agostino Pesce, de Jean-Marc Rancurel et de 

Stéphane Morando. Cet événement a mis en lumière les 

liens forts entre la Côte d’Azur et l’Italie, soulignant 

l’importance de ce guide pour attirer la clientèle italienne 

et promouvoir une offre touristique valorisant l’agriculture 

et l’éco-tourisme. Le Pays des Paillons y occupe une 

place privilégiée, reflétant ses relations étroites avec les 

territoires voisins et sa volonté de renforcer la promotion 

touristique auprès du public italien.  

16 juillet 2024 : Présentation de la vidéo touristique du 

Pays des Paillons  

Alexandra Borchio Fontimp, Sénatrice et Présidente de 

Côte d’Azur France Tourisme, a présenté en avant-

première un film de promotion du Pays des Paillons 

mettant en valeur ses nombreuses activités sportives de 

pleine nature, réalisé dans le cadre du partenariat avec 

Côte d’Azur France Tourisme. Elle a également participé 

au Conseil communautaire, saluant le travail des élus 

locaux et partageant ses actions au Sénat en faveur des 

11 communes rurales du territoire.  

17 juillet 2024 : Soirée hippodrome 

La CCPP Pays des Paillons a participé à la 1ʳᵉ édition de la 

soirée hippodrome du Département des Alpes-Maritimes en 

partenariat avec l’Hippodrome de la Côte d’Azur, réunissant 

près de 3 000 participants. Le territoire y a présenté sa 

programmation estivale — spectacles, concerts, fêtes et 

activités tout au long de l’année — et a mis en avant l’artisanat 

local avec la participation de Nazca de Peille, dont l’animation 

autour de la création d’un baume régénérant 100 % naturel a 

rencontré un vif succès.  
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04 novembre 2024 : Lancement du Guide Masterchef 

La CCPP Pays des Paillons a participé au lancement du 25ᵉ numéro du 

magazine Masterchef, organisé au restaurant Maison De Bâcon Cap 

d’Antibes, en partenariat avec Côte d’Azur France Tourisme. Cet 

événement a rassemblé des chefs de renom et mis en avant la gastronomie 

azuréenne comme moteur du tourisme, en valorisant les recettes 

traditionnelles, les circuits courts et le savoir-faire local. Le guide de 228 

pages, diffusé à 80 000 exemplaires, présente notamment les talents de 

Thomas Millo de Peillon et Laurence Lessatini, soulignant l’importance de 

promouvoir le patrimoine culinaire du Pays des Paillons et de faire rayonner 

ses producteurs, artisans et chefs sur la scène régionale et internationale. 

02 décembre 2024 :  

Lancement du Guide du routard - Destination nature 

La CCPP Pays des Paillons a participé au lancement du nouveau 

Guide du Routard Côte d’Azur – Destination Nature à l’Abbaye 

Saint-Honorat, en présence de Philippe Gloaguen, Alexandra 

Borchio Fontimp et des représentants du tourisme azuréen. Cette 

édition, axée sur le tourisme durable et respectueux de 

l’environnement, met en lumière les villages du Pays des Paillons 

et valorise des initiatives locales, comme la production d’huile 

biologique des moines de l’Abbaye Saint-Honorat transformée au 

moulin Guido de Peillon, illustrant l’engagement du territoire pour 

un tourisme responsable et de qualité. 

2.3 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, 

dans les conditions 

La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) relève d’une compétence 

obligatoire depuis le 1er janvier 2018. Entre autres, ce sont les mesures menées sont les confortements 

de berges, de seuils, des études et l’entretien de systèmes d'endiguement, l’installation de systèmes de 

mesures de crues et un programme d'entretien des bords de berges. 

Elle a été transférée dans le même temps au syndicat mixte pour les inondations, l’aménagement et la 

gestion de l’eau maralpin (SMIAGE), dont la communauté de communes est membre.  

En 2024, c’est l’exécution du contrat territorial pluriannuel entre le SMIAGE et la communauté de 

communes 2022-2025 qui s’applique.  

En 2024 la cotisation de la CCPP dans le cadre de ce contrat territorial a été d’un montant de 331.568 €, 

mais le coût total des différentes actions et de la participation aux frais de structure du SMIAGE s’élèvent 

à 387.107 €. 

Les actions réalisées sur le territoire des Paillons en 2024 et les montants correspondants sont : 

• Entretien et travaux en cours d’eau : 81.211 € ; 

• Lutte contre les espèces invasives : 17.202 € ; 

• Mise en place de repères de crues et de stations de mesure : 322 € ; 

• Sensibilisation des élèves de différentes écoles au risque inondation : 5.100 € ; 

• Entretien des digues : 34.298 € ; 

• Diagnostic système endiguement rive droite à Contes : 2.930 € ; 

• Rétablissement d’un espace de mobilité à Peillon : 245.644 € ; 

• Etudes diverses : 400 €. 
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2.4 Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) 

L’année 2024 a marqué une étape déterminante pour la Communauté de Communes du Pays des 

Paillons avec le lancement officiel de l’élaboration de son Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS). 

Par la délibération n°24-05-01 du 30 mai 2024, le Conseil Communautaire a acté l’engagement de 

l’établissement dans ce processus structurant pour la sécurité civile et la gestion des risques majeurs à 

l’échelle intercommunale. 

Cette démarche, inscrite dans le cadre légal et réglementaire relatif à la sécurité civile, vise à doter la 

CCPP d’un outil opérationnel et stratégique permettant : 

• De coordonner et renforcer la réponse intercommunale en cas de crise, 

• D’appuyer les communes dans l’application de leurs Plans Communaux de Sauvegarde (PCS), 

• De mobiliser de manière optimisée les moyens et compétences intercommunaux, 

• De développer une culture partagée de prévention et de gestion des risques. 

Dès l’été 2024, plusieurs réunions de travail se sont tenues avec le SMIAGE et la société Prédict. Ces 

rencontres ont permis de définir une méthode partagée et une ligne de conduite pour la construction 

progressive du document. 

Les premiers jalons concrets de l’élaboration du PICS ont été posés au travers des actions suivantes : 

• Élaboration d’un rétroplanning fixant les étapes clés et les échéances de travail ; 

• Collecte et analyse de l’ensemble des PCS et DICRIM des communes membres afin d’identifier 

les dispositifs existants et les marges d’amélioration ; 

• Première cartographie des compétences et des enjeux de la CCPP, mettant en lumière les 

domaines stratégiques à intégrer dans la réponse intercommunale ; 

• Lancement d’entretiens avec les services communautaires, destinés à recenser les missions à 

haut niveau de service de chaque pôle et à préciser leur rôle en cas de situation de crise ; 

• Sensibilisation à l’outil numérique “Wiki Prédict”, favorisant la diffusion et le partage des 

informations opérationnelles entre acteurs du territoire. 

Ces actions préparatoires posent les bases d’un document de référence qui sera progressivement 

enrichi au cours de l’année 2025. L’objectif est de doter la CCPP d’un PICS opérationnel, cohérent et 

adapté aux spécificités du territoire, garantissant une meilleure anticipation et une réponse coordonnée 

face aux aléas majeurs (inondations, feux de forêt, mouvements de terrain, etc.) avant l’échéance 

règlementaire prévue à novembre 2026. 

 

2.5 Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil 

des gens du voyage 

Depuis le 1er janvier 2017, la compétence « aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des 

gens du voyage » a été transférée à la CCPP.  

Le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage des Alpes-Maritimes de 2015 

prévoyait la création de 840 à 1.130 places de caravanes réparties sur 28 communes, dont celle de 

Contes (avec 30 à 40 emplacements en individuel) qui a prévu dans son PLU une parcelle pour répondre 

aux éventuels besoins.  

Aucune infrastructure n’a été créée par l’EPCI à ce titre. 

Un schéma 2023-2029 devrait être approuvé en 2024 par arrêté préfectoral ; toutefois aucun besoin 

avéré ne s’est manifesté en 2024 sur le territoire des Paillons. 
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2.6 Collecte et traitement des déchets des ménagés et déchets assimilés 

2.6.1 L’organisation de la régie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.6.2 La prévention des déchets 

Réalisation des actions du contrat d’objectif (COD) :  

En 2023, la CCPP a signé avec la Région Sud un Contrat d’Objectifs Déchets (COD). Celui-ci a pour 

vocation d’aider notre territoire à diminuer la production des déchets via des actions de prévention et à 

mieux trier les déchets restants. Pour cela, voici les actions qui se sont déroulées en 2024 : 

✓ Recrutement d’une Chargée de missions prévention déchets depuis le 2 janvier 2024 pour un 

contrat subventionné en partie par la Région sur une durée de 18 mois, 

✓ Création d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés PLPDMA en 

deux phases : 

o PHASE 1 

• Réunion de lancement 

• Réalisation du diagnostic territorial 

• Réunion de présentation de diagnostic 

o PHASE 2 

• Rédaction de la note de recommandations sur les orientations stratégiques 

• Validation des objectifs 

RESPONSABLE DU POLE PREVENTION 

COLLECTES ET VALORISATION DES 

DECHETS  

Axe opérationnel 
Axe prévention Axe administratif 

Collectes 

de jour 
Déchetteries Collectes 

de nuit 

RESPONSABLE D’EXPLOITATION 

REFERENT 

Répartition du personnel en ETP  

Répartition des contrats 
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✓ Réalisation d’une étude sur le tri à la source des biodéchets en deux phases : 

o PHASE 1 

• Réunion de cadrage 

• Réalisation d’un état des lieux 

• Sondage de la population et des 

établissements publics via un 

questionnaire 

• Caractérisation des ordures 

ménagères* 

• Réalisation d’un rapport de phase 1 

o PHASE 2 

• Etude des différents scénarii 

possibles 

• Réalisation d’un rapport de phase 2 

✓ Une caractérisation des ordures ménagères afin 

d’identifier le contenu des sacs à ordures et 

cibler nos actions de sensibilisations en fonction 

des résultats obtenus.  

✓ Poursuite de l’équipement des foyers en 

composteurs individuels :  

• Distribution gratuite 

• 1 composteur par foyer 

• 484 composteurs distribués en 2024 

• 3 715 composteurs distribués depuis le lancement en 2007 

• Un coût total porté par la CCPP de + de 137 000€ HT depuis 2007  

Nettoyons le Sud :  

Participation des communes du territoire à l’évènement Nettoyons le Sud organisé par la 

Région. Cette occasion a notamment donné lieu au nettoyage des déchets abandonnés 

sur les rives du Paillon. Grace à la mobilisation de nombreux enfants et adultes cette 

action a permis de collecter centaines de kilos de déchets en seulement quelques heures.  

Semaine du Développement Durable :  

Participation active à la troisième édition de la Semaine du Développement Durable avec notamment 

de nombreuses sessions de sensibilisations sur la consommation responsable. 

2.6.1 Les collectes et 
apports en 
déchèteries 

2.6.1.1 Les ordures ménagères 
résiduelles 

En 2024, 7.797 tonnes d’OMR ont été 

collectées. 

74% des déchets produits par la 

CCPP ont été valorisés (valorisation 

matière ou énergétique). 

C’est une moyenne de 361 kg par 

habitant par an (kg/hab/an) ; en 2023 

il était à 352 kg/hab/an. 
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2.6.1.2 Le tri sélectif : tonnages globaux 
En 2024, ce sont 892 tonnes de collectes sélectives qui ont été collectées : 

404 tonnes de verre, 296 tonnes d’emballages, et 193 tonnes de papiers. 

C’est une moyenne de 42 kg par habitant par an (en 2023, 40 kg/hab/an) 

; la moyenne régionale reste à 66 kg/hab/an. 

 

 

2.6.1.3 Les déchèteries  

En 2024, 22.732 passages à 

ECOVAL PAILLONS (soit 1.066 

passages de plus qu’en 2023). Ce 

sont 4.301 tonnes de déchets 

réceptionnés dans les infrastructures 

communautaires (+18% par rapport à 

2023). 

C’est une moyenne de 199 kg par 

habitant par an (en 2023, 

168,7 kg/hab/an).  

 

 

 

   
 

2.6.1.4 Les encombrants 
 

 

En 2024, ce sont 836 tonnes de collectes 

d’encombrants collectées sur le territoire.  
 

 

2.6.3 Le budget de la régie 
La taxe d’enlèvement d’ordures ménagères, 

vise à couvrir l’ensemble des frais de 

collecte et de traitement de manière équilibrée. 

Selon le compte administratif 2023, faisant état de charges de fonctionnement d’un montant de 

4.758.285 € et de charges d’investissement d’un montant de 371.218 €, le taux de TEOM a été maintenu 

en 2024 à 17,90%. 

Le compte financier unique 2024, fait état des charges de fonctionnement pour un montant de 

5.028.150,31 € et de charges d’investissement d’un montant de 257.431,57 €. 

  

-5,43% par rapport à 

l’année 2023 

+18% par rapport à 

l’année 2023 
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3 Exercice des compétences supplémentaires 

3.1 Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt 

communautaire 

3.1.1 Route du REMAURIAN 

CFU 2024 : 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT : 17.652 € TTC - CHARGES D’INVESTISSEMENT : 242.754 € TTC 

Remises en état suite à éboulement :  

• Déblaiement et nettoyage voirie & buse :  

o 1 intervention en mars 

o 2 interventions en octobre 

• Débroussaillage :  

o 1 intervention en février 

Pont Quartier de la Lèbre :  

o Trous en formation et enrobés rénové en octobre 

o Mission de contrôle durant le premier semestre 2024 ayant débouché sur la rénovation du 

mouvement de terrain du quartier de la Lèbre 

3.1.2 Route des MORTISSONS 

CFU 2024 : 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT : 6.072 € TTC - CHARGES D’INVESTISSEMENT : 39.576 € TTC 

Remises en état général :  

• Travaux de traitement d’affaissement et enrobé :  

o 250 mètres linéaires (intégrant un revêtement géogrille) réalisés en avril 

• Balayage voirie avec traitement des fissures : 

o 1 intervention en octobre/novembre 

Installation signalétique :  

o Signalétique en entrée route en février 

3.1.3 Route de la ROSEYRE (ZAE) 

CFU 2024 : 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT : 2.568 € TTC - CHARGES D’INVESTISSEMENT : 0 € 

Remises en état général :  

• Traitement de trous en formation :  

o 1 intervention en février 

o 1 intervention en juillet 

3.2 Politique du logement et du cadre de vie d’intérêt communautaire  

La CCPP a poursuivi en 2024 son partenariat avec le conseil départemental sur le dispositif SARE dont 

le but de mettre à disposition des administrés des conseils et un accompagnement pour la rénovation 

énergétiques de leurs logements.  

Pour y parvenir, des permanences ont été mises en place sur le territoire au siège de la CCPP et à la 

maison France services de l’Escarène. Une participation des services départementaux, à l’occasion de 

la foire agricole de Contes a permis une grande visibilité aux intervenants pour toucher le plus grand 

nombre de particuliers, deux conférences sur le dispositif France Renov’ ont été organisées à cette 

occasion. 
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3.3 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels 

et sportifs 

3.3.1 Les salles de spectacles communautaires 

La politique culturelle de la Communauté de Communes 

du Pays des Paillons comporte plusieurs axes : 

• Les salles de spectacles communautaires situées sur 

les communes de Contes, L’Escarène, Berre les Alpes 

et Peille (dont fonctionnement (eau, électricité, 

maintenance…) et équipement des bâtiments), 

• La participation financière à la location de chapiteaux 

pour les communes qui n’ont pas de salles 

communautaires, 

• La gestion de la Maison de la Musique et de la Danse, 

• La participation financière à des spectacles 

communautaires pour des communes qui ne 

possèdent pas de salles communautaires, 

En 2024, le budget alloué uniquement pour les spectacles s’élève 230.000 € HT (hors fonctionnement) ; 

le CFU2024 constate un budget utilisé 221.872,68 €. 

8 spectacles pour la salle de l’Hélice de Contes 

• Chantal Ladesou (humour), 

• Maxime le Forestier (concert), 

• fire of georgia (ballet) , 

• focus par Vérino (humour), 

• Patrick Sébastien (concert), 

• Swing'affair quartet Pierre Richard 

(concert), 

• La promesse Brel (concert), 

• le miracle de Noël cirque Ukraine, 

3 spectacles pour la salle le Belvédère de Berre 

les Alpes 

• Spectacle de magie, 

• Rubix tubes (concert), 

• Riviera music (concert), 

2 spectacles pour la salle Yvette Nicolaï à Peille 

• Concert carnaby Street, 

• Tribute Eros Ramazzotti (Variétés), 

6 spectacles pour la salle l’Escale à l’Escarène 

• Ciné guingette, 

• Eklabul (spectacle enfant), 

• Tyrolfest (concert), 

• Abbadream (concert), 

• Gospel dream (concert), 

• Allure (concert). 

 

 

 

 

 

3.3.2 Les spectacles hors salles communautaires 

En 2024, la communauté de 

communes a participé à hauteur de 

3.000 € HT par commune au 

financement de spectacles pour les 

communes qui n’ont pas de salles 

communautaires. Les spectacles 

devaient mettre à l’honneur la culture 

locale ou être à destination de la 

jeunesse. Ces spectacles sont gratuits. 

7 spectacles ont été programmés : 2 à 

Cantaron et 1 dans les communes de 

Bendejun, Blausasc, Coaraze, 

Lucéram et Touët de l’Escarène. 

• Budget alloué : 21.000 € HT 

• Budget utilisé : 13.550 € HT   
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3.3.3 Les chapiteaux  

 

La Communauté de communes 

participe financièrement à la location 

de chapiteaux pour les communes qui 

n’ont pas de salles communautaires et 

qui n‘ont pas eu de financement pour 

en acheter un.  

• Budget alloué : 39.090 € HT 

• Budget utilisé : 32.845 € HT 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.4 La Maison de la Musique et de la Danse  

Comme son nom l’indique, cet équipement communautaire situé sur la commune de Contes accueille 

les associations qui organisent des activités autour de la musique et de la danse.  

En 2024, 3 associations ont profité de cet équipement : Le Sagittaire, Alma Flamenca et l’ADSEA. Ce 

qui représente 669 inscrits pour 705 inscriptions à des activités (parfois multiples).  

 

 

93%

1% 6%

pourcentage des inscrits  
par association 2024-2025

 le Sagittaire ADSEA  Alma Flamenca

655

10 40

nombre d'inscrits  par association 
2024-2025 

 le Sagittaire

ADSEA

 Alma Flamenca
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3.4 Élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des 

aménagements des espaces publics 

Dans le cadre de la compétence « élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des 

aménagements des espaces publics » (PAVE), la communauté de communes a installé une commission 

intercommunale d'accessibilité en 2008 dont l’action a abouti en 2009 à l’adoption du plan par le conseil 

communautaire. La commission intercommunale compétente a été recomposée en 2020. En 2024, 

l’exercice de la compétence n’a induit aucune dépense d’investissement ni de fonctionnement. 

3.5 Établissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de 

communications électroniques 

La compétence « établissement et exploitation d’infrastructure et de réseaux de communications 

électronique » a fait l’objet d’un partenariat officialisé par une convention cadre territoriale 

d’investissement datant de 2015. Celle-ci est formalisée entre la CCPP, le département des Alpes-

Maritimes et le syndicat mixte d’ingénierie pour les collectivités et territoire innovants des Alpes et de la 

Méditerranée (SICTIAM), en charge du déploiement du réseau d'initiative publique des Alpes-Maritimes 

pour la mise en œuvre opérationnelle du schéma directeur départemental d’aménagement numérique 

des Alpes-Maritimes. 

 

 

Bendejun
7%

Berre-les-alpes
4%

Blausasc
2%

Cantaron
1%

Coaraze
2%

Contes
66%

L'Escarène
4%

Lucéram
0%

Peille
1%

Peillon
2% Touet de 

l'Escarène
0%

Autres
11%

Maison de la Musique et de la Danse, 
nombre d'inscrits 

2024-2025 par commune 
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3.6 Enfance et jeunesse 

3.6.1 Petite enfance 

3.6.1.1 Présentation générale 

La Communauté de Communes du Pays des Paillons s’est engagée dans une politique dynamique 

dans le domaine de l’Enfance et de la Jeunesse avec la volonté d’offrir aux habitants un service diversifié 

et de qualité et de lutter contre les inégalités sociales et territoriales par le développement d’une offre 

d’accueil adaptée.

Les actions menées depuis plusieurs années sont soutenues financièrement par la Caisse d’Allocations 

Familiales des Alpes Maritimes et le Département des Alpes Maritimes. Pour la période 2023-2026, ces 

actions s’inscrivent dans le cadre de la Convention Territoriale Globale signée avec la CAF. 

● L’intercommunalité dispose de trois établissements d’accueil du jeune enfant et d’une micro-

crèche pour un total de 135 places d’accueil. Il est à noter qu’une place permet d’accueillir plusieurs 

enfants sur des temps différents. 

Un guichet unique sur le territoire permet de recenser les besoins des familles et de les orienter vers 

les différents modes d’accueil. Il y a aussi, à disposition des assistantes maternelles, un Relais Petite 

Enfance (RPE) mettant à disposition des ateliers d’éveil. 

● Depuis 2004 la Communauté de Communes du Pays des Paillons a choisi de prendre une 

compétence optionnelle « l’Enfance et la Jeunesse ». 

Elle a choisi de faire de l’enfance et de la jeunesse une priorité affichée de son action et d’offrir aux 

habitants du pays des Paillons un service de qualité et un accueil ouvert à tous dans le cadre des 

Accueils Collectifs de Mineurs. 

Pour mener à bien cette politique, l’intercommunalité a décidé, en interaction avec les communes et la 

Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-Maritimes, de confier la gestion des accueils périscolaires 

et extrascolaires de ce service à trois associations qui accueillent les enfants de tous les villages des 

vallées du Paillon. 

L’intercommunalité soutient financièrement ces structures associatives, tout comme la commune de 

Lucéram qui dispose d’un accueil périscolaire pour les enfants de sa commune, afin qu’elles exercent 

des missions d’animation socio-éducatives définies dans le cadre de la politique Enfance et Jeunesse 

du territoire. Les associations transmettent annuellement un rapport d’activité, le budget prévisionnel et 

un programme d’actions. Les Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) fonctionnent toute l’année sauf aux 

mois d’août et de décembre. 

● On compte également deux ludothèques sur l’ensemble du territoire :  

- La Ludothèque de Coaraze propose ses activités au sein de l’Espace de Vie Sociale de Coaraze 

qui dépend de l’Association APEEC. Elle est ouverte les mardis et vendredis matin de 8h30 à 

12h, les mardis et jeudis après-midi de 13h30 à 17h. Elle propose régulièrement des après-midis 

consacrés aux jeux et une soirée jeux de société est organisée chaque mois de 18h à 1h. 

- La Médiathèque de Contes est ouverte les mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 10h à 12h 

et de 14h à 18h et les samedis de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h. 

● Depuis 2021, la CCPP emploie une coordinatrice accueil spécifique pour accompagner les familles 

qui ont un enfant porteur de handicap ou en cours de détection.  
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3.6.1.2 Établissements d’Accueil du Jeune Enfant 

 

Tous les établissements sont ouverts du lundi au 

vendredi de 7h45 à 18h, sauf la micro-crèche de 

Coaraze qui ouvre à 7h30 en raison de 

l’éloignement. Les établissements sont fermés 

une semaine pendant les vacances d’hiver, de 

printemps, de Noël et quatre semaines en août. 

 

3.6.1.2.1 Crèche de Contes « L’Olivier » : 50 berceaux  

 

3.6.1.2.2 Crèche de L’Escarène « La Petite Loco » : 30 berceaux 

 

3.6.1.2.3 Crèche de Blausasc « Lu Nistou de la Pouncha » : 45 berceaux 
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3.6.1.2.4 Micro crèche de Coaraze « Li Estelas » : 10 berceaux 
 

La micro crèche de Coaraze dispose 

dun agrément modulable, contrôlé et 

modifié chaque année en fonction des 

besoins.  

En 2024, un important éboulement a 

causé la fermeture de la route principale 

d’accès au village de Coaraze pendant 

plus de 4 mois. L’activité de la micro-

crèche a dû s’adapter aux contraintes 

des familles limitées dans leurs 

déplacements. 

3.6.1.3 Le Service Accueil Spécifique pour la petite enfance 
Le service accueil spécifique fait partie du Pôle Enfance et Jeunesse de la CCPP. Il est géré par une 

coordinatrice ayant une formation d’éducatrice spécialisée. Créé en 2021 avec le soutien financier de 

la CAF, le service mène des actions de prévention, de sensibilisation et d’orientation auprès des familles 

du territoire dont les enfants sont en situation de handicap ou en cours de détection, avec l’ensemble 

des professionnels des EAJE. 

Un travail de repérage et de suivi est mené en étroite collaboration entre l’établissement d’accueil, les 

membres de l’équipe de direction et les équipes de terrain, les familles et la coordinatrice. 

Dès l’inscription de l’enfant ou lorsque l’équipe de professionnels est interpelée par des besoins 

spécifiques qui se manifestent au sein de l’unité d’accueil, un travail d’observation, d’échange 

d’informations et d’adaptation spécifique des conditions d’accueil est alors mis en place par le collectif, 

en étroite collaboration avec les familles concernées et les différents acteurs/partenaires liés à l’accueil 

de l’enfant en EAJE. 

3.6.1.3.1 Les 3 grands objectifs du Service Accueil Spécifique 

• Coordonner et structurer une offre de service afin de favoriser l’accueil et l’intégration des 

enfants en situation de handicap ou présentant des besoins spécifiques au sein des 

établissements implantés sur le territoire de la CCPP, 

• Accueillir les enfants en situation de handicap en crèche ou dans d’autres services ou d’autres 

établissements accueillant des enfants de moins de 6 ans, dans les meilleures conditions 

possibles, 

• Mettre en place des actions d’appui à la parentalité pour les familles dont les enfants sont en 

situation de handicap ou en cours de détection. 

3.6.1.3.2 Les chiffres de 2024 de l’Accueil Spécifique 

• 31 familles accompagnées par le Service Accueil Spécifique en lien avec les équipes de 

Direction, 

• 0 enfant bénéficiaire de l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé accueilli en EAJE, 

• 3 enfants accueillis en situation de détection de handicap par les services agréés. 
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3.6.1.4 Le Relais Petite Enfance 

3.6.1.4.1 Lieu ressources pour les parents à la recherche d’un mode d’accueil 

Le Guichet unique existe depuis 2012 au siège de la CCPP, à la Pointe de Blausasc, point central et 

de passage pour tous les administrés de la CCPP. Un bureau est dédié à l’accueil des familles et 

des assistants maternels pour des renseignements administratifs, une inscription, etc. 

Il centralise toutes les demandes de modes d'accueil sur le territoire. Les familles peuvent se 

renseigner lors des permanences téléphoniques, d'accueil, par mail, par le biais de monenfant.fr ou 

encore lors des réunions d'informations collectives. Les demandes d'inscriptions en Etablissement 

d’Accueil du Jeune Enfant ou les renseignements sur l'embauche d'un Assistant Maternel se font sur 

rendez-vous individuel afin de personnaliser l'entretien et d'identifier les besoins de chaque famille. 

3.6.1.4.2 Lieu ressources pour les assistants maternels de la CCPP 

Lieu d’information et de professionnalisation, le Relais Petite Enfance (RPE) renseigne sur les 

modalités administratives. Il agit en tant que médiateur entre le professionnel et le parent employeur 

et organise des temps de formations. 

Lieu d’éveil à destination des enfants accueillis chez les assistants maternels et les gardes à 

domicile, le RPE dispose de locaux attenants à la crèche de Contes dans lesquels il accueille ses 

publics. 

Le RPE consacre 52 % de son temps de travail à l’offre de service aux familles et 48 % à l’offre de 

service aux assistants maternels. 

3.6.1.4.3 Répartition des assistantes maternelles sur le territoire et nombre de places théoriques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                       

Communes Nombres d’assistantes maternelles en 
activités et inscrites au RPE 

Nombre de places 
théoriques 

Bendejun 0 0 
Berre les Alpes 2 5 
Blausasc 2 8 
Cantaron 3 8 
Coaraze 1 2 
Contes 23 81 
L’Escarène 5 17 
Lucéram 0 0 
Peille 5 15 
Peillon 3 12 
Touët de l’Escarène 0 0 
Total 43 146 
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3.6.1.4.4  Le lien avec familles 

• 1708 contacts reçus de familles concernant des demandes d’information sur la recherche d’un 

mode d’accueil. 

• Nombre de demandes formulées par les familles au RPE concernant la recherche d’un mode 

d’accueil : 

o 365 demandes tous modes d’accueil confondus, 

o 139 demandes de pré-inscription en EAJE, 

o 30 demandes chez un assistant maternel, 

o 0 demande en garde d’enfants à domicile. 

• 29 contacts reçus de familles concernant le rôle de particulier employeur.  

• 223 familles différentes ont bénéficié d’une information proposée par le RPE. 

• On note une baisse significative des demandes de recherche de modes d’accueil. 

3.6.1.4.5 Le lien avec les assistants maternels 

• 137 ateliers d’éveil (jeux, lecture, motricité, peinture, manipulation, cuisine, jardins) 

• 20 ateliers musique 

• 12 séances de danse 

• 11 grands évènements (La Galette, Carnaval, Chasse aux œufs, Noël, la semaine du Goût, la 

visite de la caserne de pompiers, semaine européenne du développement durable, zoo, sortie 

au musée, piscine Contes, bus éveil sensoriel) 

• 29 assistants maternels différents ont participé aux ateliers d’éveil 

• 114 enfants différents accueillis chez un assistant maternel ont participé aux ateliers d’éveil 

• 29 assistants maternels différents ont participé aux activités du RPE 

• 18 assistants maternels sont partis en formation continue 

• 6 séances d’analyse de la pratique avec une psychologue : 10 assistants maternels différents 

en ont bénéficié. 

3.6.1.4.6 Les partenariats 
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3.6.1.4.7 Les perspectives du relais 

3.6.1.5 Ressources Humaines et éléments financiers 

3.6.1.5.1 Personnel des établissements d’Accueil du Jeune Enfant 

  
CONTES L’ESCARENE BLAUSASC COARAZE 

Au 1er 
janvier 
2024 

Nombre de 
postes 

17 16 20 5 

Total ETP* 
Encadrant 

12.72 9.44 12.70 3.80 

Total ETP* 18.90 14.74 19.20 5.09 

Au 23 
août 2024 

Nombre de 
postes 

21 17 20 6 

Total ETP* 
Encadrant 

14.03 9.20 12.20 3.80 

Total ETP* 20.20 12.30 18.80 5.09 

* ETP : Equivalent Temps Plein 

3.6.1.5.2 Financement du Service Public de la Petite Enfance 

CCPP
41.64%

CAF
42,39%

Familles
12,18%

CD06
0,93%

MSA/CCSS MC
1,42%

Autres pdts
1,44%

Financement 2024

CCPP CAF Familles CD06 MSA/CCSS MC Autres pdts

Maintenir

les ateliers d’éveil et 
augmenter la 

participation du 
nombre d’assistants 
maternels différents

Promouvoir

le métier d’assistant 
maternel

Améliorer

ou maintenir le taux de 
couverture en accueil 

individuel 
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3.6.2 Enfance et jeunesse 

3.6.2.1 Mission de coordination 

La coordination jeunesse permet de garantir une politique jeunesse concertée et coconstruite avec les 

Centres de loisirs, notamment avec le suivi de l’harmonisation des salaires des vacataires, des périodes 

d’inscription ainsi que des périodes d’ouverture des structures.  

3.6.2.2 Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA) 

Prise en charge d’une partie du coût de la formation au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 

pour 12 candidats chaque année. 

« Chiffres clés 2024 » 

(4 sites) 

 

3.6.2.3 Office Communal de la Jeunesse de Contes (OCJC) 

Les enfants fréquentant les différentes activités résident sur les communes de : 

 Contes, Bendejun, Berre les Alpes et Cantaron 

3.6.2.3.1 Chiffres clés 2024 

 

 

 

 

 

3.6.2.3.2 Lieux d’accueil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périscolaire

141 337 
heures

Extrascolaire

89 680 
heures

Inscrits

931 enfants
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3.6.2.3.3 Faits marquants OCJC 

- Accueil spécifique : Formation du personnel sur la thématique de l’inclusion 

- Partenariat avec le SESSAD 

- Deux séjours organisés : un à Sanary sur Mer et l’autre à Calvi. 

- La fête de la jeunesse : cette année une journée a été dédiée au 6/16 ans afin de leur faire 

découvrir les activités proposées par le tissu associatif Contois et de promouvoir l’aspect 

citoyen. 

Une seconde journée a concerné les 16/25 ans, sous la forme d’un forum de l’emploi organisé 

en partenariat avec le Mission Locale Est 06 et France Travail. 

3.6.2.4 L’Association Animation loisirs Enfance et Jeunesse (ALEJ)  

Enfants résidant à Blausasc, Berre les Alpes, l’Escarène, Lucéram, Peille, Peillon et Touët de 

l’Escarène.  

Des navettes sont mises en place pour faciliter le transport des enfants jusqu’à la structure d’accueil. 

3.6.2.4.1 Chiffres clés 2024 

 

 

 

 

 

 

3.6.2.4.2 Lieux d’accueil ALEJ 

 

Périscolaire
19 215
heures

Extrascolaire
32 400
heures

Inscrits
339

enfants
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3.6.2.5 L’Association pour l’Eveil des Enfants de Coaraze (APEEC) 

Enfants résidant à Coaraze et Bendejun. 

3.6.2.5.1 Chiffres 2024 

 

 

 

 

 

 

 

3.6.2.5.2 Lieux d’accueil APEEC 

 

3.6.2.6 Commune de Lucéram  

La commune de Lucéram gère seule l’ACM périscolaire pour les enfants de son territoire. 

3.6.2.6.1 Chiffres 2024 

 

 

 

 
 

3.6.2.7 Le Service Accueil Spécifique pour l’Enfance et la Jeunesse 

Le Service Accueil Spécifique est géré par une Coordinatrice. Il fait partie intégrante du Pôle Enfance 

et Jeunesse. 

Créé en 2021, financé majoritairement par la Caisse des Allocations Familiales, le service proposé 

consiste à mener des actions de prévention, de sensibilisation et d’orientation auprès des familles du 

territoire des Paillons dont les enfants sont en situation de handicap ou en cours de détection, ainsi que 

pour l’ensemble des professionnels des Accueils Collectifs de Mineurs. 

La Coordinatrice d’Accueil Spécifique de la CCPP mène un travail en étroite collaboration entre les 

Accueils de Loisirs et les familles dès l’inscription de l’enfant ou lorsque l’équipe de professionnels est 

interpellée par des besoins spécifiques qui se manifestent au sein de l’accueil en collectivité.  

Un travail d’observation, d’échanges d’information et d’adaptation spécifique des conditions d’accueil 

est alors mis en place avec les professionnels, en étroite collaboration avec les familles concernées et 

les différents acteurs/partenaires liés à l’accueil de l’enfant en ACM. 

Périscolaire

9 966

heures

Extrascolaire

5 112

heures

Inscrits

58

enfants

Périscolaire

12 003.18

heures

Inscrits

68

enfants
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Pour les enfants inscrits en ALSH et bénéficiaires de l’AEEH, un Projet Personnalisé en Accueil de 

Loisirs est créé en lien avec la famille, un temps d’adaptation puis un Bilan d’Accueil Personnalisé est 

proposé pour faire état et réajuster les adaptations des conditions d’accueil de l’enfant en collectivité. 

La Coordinatrice d’Accueil Spécifique de la CCPP mène un travail d’accompagnement des équipes des 

Accueils de Loisirs en vue de leur montée en compétences. Elle est force de proposition au plan de la 

formation des équipes à l’accueil spécifique auprès des directeurs et des équipes d’animation 

3.6.2.7.1 Les 3 grands objectifs de l’Accueil Spécifique 

Les 3 grands objectifs du Service Accueil Spécifique sont les mêmes que ceux suivis pour les crèches, 

les actions se précisent par ces points :  

• Accompagnement des ACM face aux besoins des équipes qui accueillent des enfants en 

situation de handicap sur les temps périscolaires et de vacances. 

• Rencontre des familles et établissement d’un Plan Personnalisé en Accueil de Loisirs  

• Accueil spécifique sur les temps d’accueil collectif par la Coordinatrice d’Accueil Spécifique 

3.6.2.7.2 Les chiffres de 2024 de l’Accueil Spécifique 

Les chiffres de 2024 :   

• 11 familles accompagnées par le Service Accueil Spécifique en lien avec les équipes.  

•  28 enfants bénéficiaires de l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé accueillis en 

Accueil Collectif de Mineurs. 

4 Les fonctions supports 

4.1 Finances 

Le budget de la Communauté de Communes se compose d'un budget général et d'un budget annexe 

relatif au service public de la petite enfance. 

Pour chaque budget, sont distingués le fonctionnement (opérations courantes et récurrentes) et 

l'investissement (modifier la consistance ou la valeur du patrimoine) 

4.1.1 Budget principal 

 

 

 

Produits des 
services
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Impôts et 
taxes
80%
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participations
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4.1.2 Budget annexe 

L’exécution du budget annexe du service public de la petite enfance est équilibrée à 3,376 millions 

d’euros : 

 

4.1.3 Répartition des dépenses par habitant pour chaque compétence 
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4.1.4 Dette 

 2013 2020 2024 

Capital restant à rembourser au 
31/12 (encours) 

3 363 570 € 11 206 598 € 8 189 544,80 € 

Transfert de dette - - - 1 309 268,02 € 

Encours net   6 880 276,78 € 

Epargne brute 2 045 061 € 809 296,86 € 700 719,53 € 

Nombre d’années nécessaires au 
désendettement 

1 an et 8 mois 
13 ans et 9 

mois 
9 ans et 10 

mois 

Le ratio de désendettement détermine le nombre d’années nécessaire à la collectivité pour éteindre 

totalement sa dette en affectant la totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule selon la règle 

suivante : encours de dette au 31 décembre / épargne brute de l’année  

La capacité de désendettement est le principal indicateur qui mesure la solvabilité de la collectivité. Le 

seuil d’alerte se situe à 12 ans. 

Extinction de la dette 

 

4.1.5 Faits marquants 2024 

• Instauration de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2024, 

• Qualité comptable : note de 100/100 pour la 2ème année consécutive sur le budget principal et 
pour la 3ème année consécutive sur le budget annexe du service public e la petite enfance. 
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4.2 Ressources Humaines 

 

 1625 bulletins établis : 

• 1504 bulletins de paie 

• 121 bulletins d’indemnité d’élus 

 

   1153 arrêtés liés à la gestion du personnel 

 

131 contrats de travail 

 & 24 avenants 
1 contrat d’apprentissage  

 

6 dossiers de stagiairisation 

5 dossiers de titularisation 

2 dossiers de promotion interne 

4 dossiers de mutation 

 

206 arrêts de travail traités 

 

35 sessions de formation organisées par le CNFPT 

 4 sessions de formation d’intégration suivies  

10 sessions de formation sur des thèmes liés à la sécurité organisées au sein de 

l’établissement  

 

En matière d'effectifs, la Communauté de Communes du Pays des Paillons compte au 31 décembre 2024 : 

- 111 agents sur emplois permanents (soit 89 % de l'effectif), 

- 14 agents sur emplois non permanents (soit 11% de l'effectif). 
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4.3 Commande publique 

La commande publique est un outil au service du territoire permettant la sécurisation des procédures 

de mises en concurrence. 

Les stratégies d’achat sont élaborées de façon pluriannuelle sur la base d’une rationalisation des 

besoins et intègrent systématiquement des considérations sociales ou environnementales. 

4.3.1 Externalisation des achats 

➢ UGAP 

Pour les achats à faible enjeu 

➢ Département des Alpes-Maritimes 

Pour l’acquisition de protection et équipements spécifiques dans le cadre de la crise sanitaire COVID19 
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➢ RESAH 

Face à la complexité technique des marchés de fourniture d’électricité et la nécessaire massification du 

besoin afin d’atteindre une performance économique, la Communauté de Communes a fait le choix de 

conventionner avec le Groupement d’Intérêt Public « Réseau des acheteurs hospitaliers » (GIP 

RESAH).  

Agissant en tant que centrale d’achat, le RESAH a pris en charge la procédure de passation du marché 

d’électricité pour 3 ans et l’accompagnement à son exécution (appui technique, vérification ponctuelle 

des factures litigieuses) pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 

4.3.2 Procédures notifiées en 2024 

 

 

4.4 Travaux et bâtis communautaires 

En 2024, le service Maintenance et Travaux du bâti communautaire a assuré l’entretien, la maintenance 

et la gestion technique du patrimoine bâti intercommunal, garantissant la sécurité des usagers et des 

agents ainsi que la continuité du service public. Il a veillé au bon fonctionnement des installations et au 

respect des obligations réglementaires, notamment en matière de sécurité et de conformité des 

bâtiments. 
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Le service a également piloté et accompagné les opérations de travaux et d’aménagement nécessaires 

à l’adaptation et à la valorisation des équipements communautaires, tout en apportant un appui 

technique aux services. Ces actions s’inscrivent dans une logique de maîtrise des coûts, d’amélioration 

du cadre de travail et d’intégration progressive des enjeux de performance énergétique et de durabilité. 

Bâti 
Nombre 

d’interventions 
traitées 

Crèche BLAUSASC 31 

Crèche COARAZE 6 

Crèche CONTES 38 

Crèche ESCARENE 37 

Déchèterie ECOVAL 24 

Déchèterie ST MARTIN-PEILLE 2 

Divers 9 

Ferme des GARFES 2 

Maison Musique & Danse MMD 11 

PEM CANTARON 2 

PEM L’ESCARENE 1 

Route des MORTISSONS 3 

Route du REMAURIAN 7 

Route ZAE ROSEYRE 3 

Salle BERRE LES ALPES 10 

Salle ESCARENE 14 

Salle GRAVE DE PEILLE 13 

Salle CONTES 28 

Siège CCPP 23 

Total général 264 

 

4.5 Protocole de l’établissement 

31 janvier 2024 : Les vœux du président  

Lors de la cérémonie des vœux fin janvier, le Président de la Communauté de Communes du Pays des 

Paillons, Cyril Piazza, a exprimé sa gratitude envers les agents et les élus pour leur engagement, en 

soulignant le rôle essentiel des agents des crèches, de la collecte des déchets et des services 

administratifs. Il a mis en lumière 

l’arrivée de trois nouveaux agents clés 

qui viennent renforcer les équipes de la 

CCPP : le directeur général des 

services, le responsable du pôle 

aménagement du territoire et l’agent de 

prévention des déchets. Cette occasion 

a également permis au Président de 

présenter ces nouvelles recrues et de 

formuler ses vœux de prospérité, de 

réussite et de santé à l’ensemble des 

agents, ainsi qu’à leurs familles et 

proches.  
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8 et 9 mars 2024 : 20 ans de la CCPP 

Pour célébrer les 20 ans du Pays des Paillons, 

deux soirées gratuites ont été organisées les 8 et 

9 mars à Contes et à l’Escarène afin d’être 

accessibles à tous les administrés. Pierre Diaz a 

présenté ses plus beaux clichés des 11 villages, 

accompagnés des journaux retraçant les projets 

réalisés depuis deux décennies. Un court métrage 

a mis en lumière le travail des élus et des 120 

agents intercommunautaires dans le 

développement du territoire. Les soirées ont été 

animées par Les Latinos Lovers et les spectacles 

humoristiques de Didier Gustin puis de Bernard 

Mabille, offrant au public un moment à la fois 

festif, convivial et marquant pour cet anniversaire. 

20 avril 2024 : Inauguration bornes 

électriques  

Les élus du Pays des Paillons ont 

inauguré les premières bornes de 

recharge pour véhicules électriques sur 

le parking de la gare de L’Escarène, en 

présence de Thomas Battaglione, 

Directeur Général de la SMEG. Pierre 

Donadey, Vice-président délégué aux 

déplacements et Maire de L’Escarène, a 

souligné l’importance de cette initiative 

pour la modernisation du territoire et le 

partage solidaire de l’énergie. Le 

Président Cyril Piazza a rappelé que 

chaque commune avait choisi ses 

emplacements et que le déploiement, initialement prévu sur neuf communes, s’étendrait finalement à 

l’ensemble du territoire, avec des bornes simples d’utilisation via badge EVzen ou QR code. 

29 août 2024 : Cérémonie de la Résistance des Paillons, 80e anniversaire 

La commémoration du 

80e anniversaire de la Libération des 

Paillons et des 17 ans du Monument 

aux Morts de la Résistance s’est 

tenue à Cantaron, en présence du 

Président de la CCPP, Cyril Piazza, 

des élus, anciens combattants, 

résistants, associations patriotiques et 

habitants. Dirigée par Claude Riboldi, 

Président du Souvenir Français de 

Contes, la cérémonie a été 

accompagnée par la Garde 

Municipale de Nice et la chorale 

Mélimélodie, rendant hommage aux 

Résistants. Elle s’est conclue par un 

apéritif symbolisant la paix retrouvée, 

afin de perpétuer la mémoire de ceux 

qui ont contribué à la libération du territoire. 
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4.6 Communication de la CCPP  

04 juillet 2024 : Installation du blason du 

Pays des Paillons dans la salle du Conseil 

Le blason en fer forgé de 2,50 m de 

l’intercommunalité, réalisé par la jeune 

entreprise contoise Ganerino, a été dévoilé et 

installé dans la salle du Conseil 

communautaire. La cérémonie s’est tenue en 

présence des sénatrices Alexandra Borchio 

Fontimp et Dominique Estrosi Sassone, des 

anciens et actuels élus communautaires ainsi 

que des directeurs généraux des services, 

soulignant l’importance symbolique de cet 

emblème pour la CCPP. 

 

 

16 octobre 2024 : Tournage Web Série - La 

consignation et vous 

La Communauté de Communes du Pays des 

Paillons a participé au tournage d’un épisode de 

la websérie « La Consignation & Vous » de la 

#BanqueDesTerritoires, mettant en lumière le 

transport transfrontalier des déchets d’ECOVAL 

PAILLONS vers Monaco, un enjeu stratégique 

pour le territoire. Le Président Cyril Piazza a 

partagé son expertise lors du tournage, offrant un 

éclairage sur les pratiques et les enjeux liés à 

cette démarche, en attendant la diffusion de 

l’épisode. 
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14 novembre 2024 : 1er COPIL avec la Région et SNCF sur les travaux de modernisation de la 

ligne ferroviaire Nice-Breil 

Une délégation de la Communauté de 

Communes du Pays des Paillons, 

conduite par le Président Cyril Piazza et 

composée de Vice-présidents et de 

conseillers communautaires, a participé à 

une matinée organisée par la SNCF pour 

faire le point sur la modernisation de la 

ligne ferroviaire Nice-Breil. La rencontre a 

permis une présentation détaillée de 

l’avancement du projet et des visites de 

terrain à Santa Gusta et L’Escarène pour 

observer les opérations de confortement 

des ouvrages. Jean-Pierre Serrus, Vice-

président de la Région Sud en charge des 

transports, a souligné l’importance de ces 

travaux, tandis que Cyril Piazza a rappelé 

l’engagement financier de la CCPP à 

hauteur de 100 000 € pour soutenir le 

projet. 

4.7 Archives communautaires 

En 2024, la Communauté de Communes du Pays des Paillons disposait d’un volume total de 

169,66 mètres linéaires d’archives. Dans le cadre de la gestion et de l’optimisation des fonds 

documentaires, 10,05 mètres linéaires ont été éliminés conformément à la réglementation en vigueur. 

Au cours de l’année, plusieurs 

actions structurantes ont été 

menées avec l’appui du service du 

CDG06, notamment le tri et 

l’élimination réglementaire des 

archives, l’identification, le 

conditionnement et le versement des 

archives issues des bureaux des 

agents, ainsi que la mise en place 

d’une procédure formalisée de 

versement. Le travail s’est 

également poursuivi sur les archives 

des marchés publics, la mise à jour 

des relevés et bordereaux de 

transfert des sites de Drap et de 

Châteauneuf-Villevieille, le 

préclassement des documents dans 

le local d’archives et l’actualisation 

du récolement sommaire. 
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